Les étapes de la scission :

1ère étape : décision de division
·                                  Par le propriétaire unique, qui formule directement sa demande auprès de l’assemblée générale de la copropriété initiale;
 Par les copropriétaires d’un bâtiment, qui d’abord se réunissent en assemblée spéciale (du bâtiment ou des bâtiments concernés) pour décider de la division. La décision est prise à la majorité de tous les copropriétaires composant cette assemblée (majorité absolue), c’est-à-dire ceux concernés par la division. Il faut prévoir un dossier accompagnant l’ordre du jour (conditions juridiques, matérielles et financières de la division) permettant d’arrêter le projet.

La demande d’assemblée est adressée au syndic en exercice du syndicat initial ou au syndic d’un syndicat secondaire si le projet concerne un ou des bâtiments constituant un seul syndicat.

2ème étape : assemblée générale du syndicat initial

La demande de division est soumise à la décision de l’assemblée générale de la copropriété initiale, dont les copropriétaires demandeurs.
Pour la mise en place de la copropriété séparée ou des copropriétés séparées, l’assemblée du syndicat initial statue, à la majorité des voix de tous les copropriétaires (majorité absolue), sur les conditions matérielles, juridiques et financières de la scission.
L’assemblée du syndicat d’origine se prononce :

 

· Une fois la scission votée, les décisions concernant les modalités induites (adaptation du règlement de copropriété, éventuellement constitution d'une union de syndicats, etc.) sont votés à la majorité simple (article 24). 

· Quand toutes les décisions ont été correctement adoptées : 

· le syndicat initial est dissous 

 

· Les conditions matérielles, juridiques et financières :
·                                  fixer l’emplacement de la ligne divisoire,

·                                  déterminer l’aspect de la clôture,

·                                  prévoir l’accès aux deux propriétés,

·                                  décider si certains équipements peuvent être divisés ou non,

·                                  organiser la cession ou le partage de quotes-parts,

·                                  régler la question de la constructibilité des parcelles si elles conservent un potentiel de construction,

·                                  prévoir ou pas, en condition de la division, le maintien de la destination initiale, ou un changement de destination,

·                                  déterminer les coûts : rédaction d’actes, établissement des plans, coût des travaux, liquidation du syndicat initial.

Les notifications à joindre aux convocations (article 11 du décret n°67-223 du 17 mars 1967) :
·                                  projet de cession ou de partage de quotes-parts avec plan indiquant la ligne divisoire,

·                                  projet de partage de l’ensemble des droits accessoires aux parties communes,

·                                  projets d’actes concernant les servitudes,

·                                  projet de statuts de la structure de gestion des éléments impartageables et le projet de cession de ces éléments à cette structure,

·                                  les devis de tous travaux consécutifs à cette cession,

·                                  projet de règlement de copropriété modifié, état descriptif de division et état de répartition des charges.
3ème étape : Adaptation du règlement initial et de l’état de répartition des charges

La scission entraîne la création d’entités séparées ainsi que la dissolution et la liquidation du syndicat initial.
Chaque nouveau syndicat, en cours de constitution, est convoqué en assemblée par le syndic du syndicat initial pour procéder à l’adaptation du règlement initial et à l’état de répartition des charges (majorité de l’article 24).
Si les conditions de jouissance d’usage et d’administration étaient modifiées au même moment, la décision serait prise à la majorité de l’article 26.

A noter dans le cadre de la scission :
Le syndic a le pouvoir de signer et de requérir la publication des actes, à partir du moment ou les quotes-parts de propriété ont été redistribuées sur la base de l’ensemble des parties communes (opération arithmétique en conservant la même proportionnalité.)
L’article 749 A du Code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi SRU, exonère du droit d’enregistrement ou de la taxe de publicité foncière les partages d’immeubles bâtis ou d’ensembles immobiliers ainsi que la redistribution des parties communes qui leur est consécutive.

· Fiscalité
La division de la copropriété s'analysait fiscalement comme un partage donnant lieu à perception de la taxe de la publicité foncière, calculée sur la valeur de l'ensemble du sol et des parties communes objet du partage (Rép. min. 29 sept. 1980, JOAN p. 4117). La loi SRU est venue mettre un terme à cette situation choquante, qui entravait l'exécution des dispositions légales L'article 85 dispose désormais que « Art. 749 A. - Sont exonérés du droit d'enregistrement ou de la taxe de publicité foncière prévus à l'article 746 les partages d'immeubles bâtis, de groupe d'immeubles bâtis ou d'ensembles immobiliers soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et la redistribution des parties communes qui leur est consécutive. 

 

